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Dispositifs dDispositifs d’’aide pour les aide pour les 
personnes de moins de 60 anspersonnes de moins de 60 ans



�� Les aides mLes aides méénagnagèères de type aide socialeres de type aide sociale

�� La Prestation de Compensation du La Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH)Handicap (PCH)

�� Le financement des TISF par la CAFLe financement des TISF par la CAF

�� Les heures financLes heures financéées par la CPAMes par la CPAM



•• Conditions dConditions d’’accaccèès :s :

�� Taux dTaux d ’’ invaliditinvalidit éé éégal ou supgal ou sup éérieur rieur àà 80 % ou 80 % ou 
qui est dans lqui est dans l ’’ incapacitincapacit éé de se procurer un de se procurer un 
emploiemploi

�� Vivre seul ou avec une personne qui ne peut Vivre seul ou avec une personne qui ne peut 
apporter cette aideapporter cette aide

�� Avoir des ressources infAvoir des ressources inf éérieures ou rieures ou éégales gales 
au plafond permettant lau plafond permettant l ’’octroi de loctroi de l ’’allocation allocation 
solidaritsolidarit éé pour personnes âgpour personnes âg ééeses

(ex minimum vieillesse)(ex minimum vieillesse)

1.1. LL’’aide maide m éénagnag èèrere aide socialeaide sociale



•• ModalitModalitéés ds d’’attribution :attribution :

� Le nombre mensuel d'heures d'aide m énagère 
attribué est fixé par le Président du Conseil général, 
dans la limite maximale de 30 heures par mois pour 
une personne seule et de 48 heures pour un couple.

� L'aide m énagère est prise en charge pour partie par 
l'aide sociale et pour partie par le bénéficiaire.



•• Cette aide comporte 5 volets :Cette aide comporte 5 volets :

�� Les aides humaines pour les actes essentiels de la Les aides humaines pour les actes essentiels de la 
vie quotidiennevie quotidienne

�� Les aides techniques (fauteuil roulantLes aides techniques (fauteuil roulant …….).)

�� LL’’amaméénagement du logement (accessibilitnagement du logement (accessibilit éé salle de salle de 
bainbain ……))

�� LL’’amaméénagement du vnagement du v ééhicule (acchicule (acc éélléérateur au rateur au 
volantvolant ……))

�� Les aides animaliLes aides animali èèresres

2.2. La Prestation de Compensation La Prestation de Compensation 
du handicap (PCH): du handicap (PCH): remplace progressivement remplace progressivement 
ll’’Allocation Compensatrice Tierce Personne (ACTP)Allocation Compensatrice Tierce Personne (ACTP)



•• Conditions administratives :Conditions administratives :

� Les conditions liées à la résidence : R: Réésider de fasider de fa ççon on 
stable et rstable et r ééguliguli èère en Francere en France

�� Les conditions liLes conditions li éées es àà ll ’’âgeâge : pour les adultes, être âg: pour les adultes, être âg éé de de 

plus de 20 ans et de moins de 60 ans.plus de 20 ans et de moins de 60 ans.

�� Pas de conditions de ressources Pas de conditions de ressources –– pas de rpas de r éécupcup éération sur ration sur 
successionsuccession

�� Soumise Soumise àà contrôle dcontrôle d ’’effectiviteffectivit éé par le Dpar le D éépartementpartement



�� MobilitMobilit éé (se mettre debout, faire ses transferts, (se mettre debout, faire ses transferts, 
marcher, se dmarcher, se d ééplacer, avoir la prplacer, avoir la pr ééhension de la main hension de la main 
dominante dominante –– non dominante, avoir des activitnon dominante, avoir des activit éés de s de 
motricitmotricit éé fine)fine)

�� Entretien Personnel Entretien Personnel (se laver, assurer l(se laver, assurer l ’é’élimination et limination et 
utiliser les toilettes, sutiliser les toilettes, s ’’habiller, prendre ses repas)habiller, prendre ses repas)

�� Communication Communication (parler, entendre, voir, utiliser des (parler, entendre, voir, utiliser des 
appareils et techniques de communication)appareils et techniques de communication)

�� Tâches et exigences gTâches et exigences g éénnéérales, relations avec autrui rales, relations avec autrui 
(s(s’’orienter dans le temps, dans lorienter dans le temps, dans l ’’espace, gespace, g éérer sa rer sa 
sséécuritcurit éé, ma, maîîtriser son comportement dans les triser son comportement dans les 
relations avec autrui)relations avec autrui)

•• Conditions liConditions liéées au handicapes au handicap :: une difficultune difficultéé
absolue ou deux graves pour les actes essentiels de la vieabsolue ou deux graves pour les actes essentiels de la vie



3.3. Les heures dLes heures d ’’aides aides 
mméénagnag èères sres s éécuritcurit éé socialesociale

•• Les conditions dLes conditions d’’attribution et la attribution et la 
procprocéédure :dure :

� Elles sont attribuées sous conditions de ressources 
aux personnes isolées qui sont en ALD (Affection 
Longue Durée). 

� 52 heures d’aides ménagères par an peuvent être 
octroyées au patient. 

� Pour en bénéficier, le patient doit s’adresser 
directement à l’association d’aide à domicile de son 
choix qui constituera le dossier avec ce dernier. 



4.4. Le financement dLe financement d ’’heures de heures de 
Technicienne dTechnicienne d ’’ Intervention Intervention 
Sociale et Familiale (TISF)Sociale et Familiale (TISF)

La CAF peut accorder des heures de TISF à ses allocataires.

Pour ce faire, il faut que les personnes :

� bénéficient de l’une des prestations de la CAF
� aient des enfants de moins de 16 ans

Il faut préciser que ces aides sont soumises à des conditions de 
ressources : en fonction du quotient familial.



Dispositifs dDispositifs d’’aide pour les aide pour les 
personnes de plus de 60 anspersonnes de plus de 60 ans



�� LL’’Allocation PersonnalisAllocation Personnaliséée de d’’Autonomie Autonomie 
(APA)(APA)

�� Le Plan dLe Plan d’’Aide PersonnalisAide Personnaliséé (PAP)(PAP)

�� LL’’amaméénagement du logement avec le nagement du logement avec le 
(CAL)PACT(CAL)PACT



1.1. LL’’Allocation PersonnalisAllocation Personnalis éée  e  
dd’’Autonomie (APA)Autonomie (APA)

Il s’agit d’une prestation en nature attribuée aux personnes âgées 
dépendantes de 60 ans et plus. Elle est gérée par le Conseil 
Général. 

•• Les conditions dLes conditions d’’attribution :attribution :

� Avoir 60 ans  ou plus
� Avoir besoin d’aide pour l’accomplissement des actes 

essentiels de la vie
� Avoir une résidence stable et régulière en France 

L’APA n’est pas soumise à conditions de ressources mais son 
calcul tient compte du montant des revenus de la personne 
âgée.



•• La ProcLa Procééduredure

� Un dossier avec pièces justificatives des ressources 
et de l’état de dépendance doit être constitué pour 
être transmis au Conseil Général.

� Un membre de l’équipe médico-sociale procède 
ensuite à une évaluation de l’état de dépendance de 
la personne âgée et à l’élaboration d’un plan d’aide.

� La décision est prise par le Président du Conseil 
Général après avis d’une commission spécialisée.



2.2. Le plan dLe plan d ’’aide personnalisaide personnalis éé

•• Les conditions dLes conditions d’’attribution et la attribution et la 
procprocééduredure

� Il s’adresse aux personnes retraitées du régime général 
de la CARSAT (Caisse d'Assurance Retraite et de la 
Santé au Travail ).

� Il concerne les personnes qui relèvent d’un GIR 5 

� Pour pouvoir en bénéficier, il est nécessaire que la 
personne en fasse la demande auprès de la CARSAT la 
plus proche de son domicile.

� Tout comme l’APA, une évaluation sociale est réalisée 
au domicile de la personne.



3.3. LL’’amaméénagement du  nagement du  
logement avec le (CAL)PACTlogement avec le (CAL)PACT

� Il s’adresse aux personnes retraitées souhaitant adapter 
leur logement à leur handicap.

� Le technicien du (CAL)PACT conseille les personnes 
handicapées sur la manière de réaliser le projet 
d’adaptation sur les types de travaux à réaliser.

� Le conseiller habitat du (CAL)PACT recherche les aides 
financières nécessaires à l’adaptation du logement et 
aide au montage administratif des dossiers de 
financement.
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